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LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LES ADJOINTS ET LEURS DÉLÉGATIONS

Pascal PUISAY 
Maire 
Vice-président de Cap Atlantique 
à la transition écologique
URBANISME
À ce titre, M. Pascal PUISAY est également chargé de :

- Droit de préemption urbain
- Zones d’aménagement concerté
- Participations à la réalisation d’équipements
- Certificat d’urbanisme
-  Permis de construire et d’aménager, déclarations 

préalables y compris pour les clôtures
-  Terrains de camping et aux autres terrains aménagés 

pour l’hébergement touristique

Michel BAUCHET 
1er Maire adjoint
GESTION DU PATRIMOINE BÂTI, 
DE L’ÉNERGIE ET DES RÉSEAUX
À ce titre, Monsieur Michel BAUCHET 
est plus particulièrement chargé de :

-  L’entretien et la maintenance du 
patrimoine bâti

-  La gestion des travaux de rénovation 
et des travaux neufs en matière de 
patrimoine bâti

-  La gestion du personnel technique du 
service bâtiment

-  La gestion des réseaux (Électricité, 

téléphone, éclairage public, fibre)
-  La gestion de l’occupation des salles 

municipales
-  La gestion technique des animations 

municipales en collaboration avec le 
service animation

-  Le suivi et la gestion des modes 
d’énergie des bâtiments

Jeanne GIRARD 
2e Maire adjoint
AFFAIRES SOCIALES, SOLIDARITÉS, 
PERSONNES ÂGÉES, INSERTION 
ET HANDICAP

À ce titre, Madame Jeanne GIRARD est 
plus particulièrement chargée de :
- L’attribution des logements sociaux
-  L’instruction et le suivi des dossiers 

d’aide sociale
- Le suivi de la gestion de l’EHPAD

- Le suivi de l’aide à domicile
- L’insertion
- Les questions relatives au handicap 
-  Les questions liées à l’enfance et 

à la jeunesse
Jeanne Girard reçoit sur RDV.

Christiane BRETONNEAU 
3e Maire adjoint 
conseillère communautaire 
au sein de Cap Atlantique
ÉCONOMIE, FINANCES, 
COMPTABILITÉ ET GESTION 
DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

À ce titre, Madame Christiane 
BRETONNEAU est plus 
particulièrement chargée de :
-  La gestion du budget communal et 

des budgets annexes
- Le suivi de la comptabilité
- Le suivi des dossiers économiques
- La gestion du personnel administratif

-  L’organisation des marchés 
hebdomadaires

- L’accessibilité handicap et PMR
- Violences faites aux femmes
Christiane Bretonneau reçoit sur RDV 
le jeudi matin.

Joseph LIZEUL 
4e Maire adjoint
TRAVAUX, ESPACES VERTS 
ET TRAVAUX CONNEXES
À ce titre, Monsieur Joseph LIZEUL, 
dans son domaine de compétence  
est plus particulièrement chargé de :

-  La gestion des travaux du domaine 
public communal

- La gestion du programme de voirie
- Les suivis et réceptions de chantier
- La gestion des espaces verts
-  La gestion des travaux connexes à 

l’aménagement foncier

- La gestion des sentiers côtiers
- La gestion du plan vélo
-  La gestion des équipements des 

services techniques municipaux
-  La gestion du personnel technique du 

service espaces verts et voirie

Le conseil municipal
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MAIRIE
44 rue du Calvaire - 56760 PÉNESTIN
Tél. 02 23 10 03 00 - Fax 02 99 90 45 21
accueil@penestin.fr
www.penestin.fr

Ouverture au public
> Lun : 9 h 00- 12 h 00
> Mar : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16 h 45
> Mer : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16 h 45
> Jeu : 9 h 00 - 12 h 00
> Ven : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16 h 45
>  Sam : 9 h 00 - 12 h 00 (permanence état 

civil et informations générales)

@ Contacts par courriels

Accueil : 
accueil@penestin.fr
Secrétariat Général : 
sg@penestin.fr
Animation : 
animations@penestin.fr
Communication : 
communication@penestin.fr
Comptabilité : 
finances@penestin.fr
Maritime et sécurité : 
securite@penestin.fr
Médiathèque : 
mediatheque@penestin.fr
Police : 
police@penestin.fr
Aménagement Territoire : 
territoire@penestin.fr
Urbanisme : 
urbanisme@penestin.fr
Restaurant scolaire : 
cantine@penestin.fr
CNI/passeports : 
cni@penestin.fr

Services techniques
• Environnement : 
st@penestin.fr
• Infrastructures : 
batiments@penestin.fr

Chères Pénestinoises, chers Pénestinois,

Après un hiver marqué par une pluviométrie importante et de fortes houles, 
les beaux jours reviennent enfin. Nos falaises ont souffert de ces attaques 
répétées, avec de nombreux éboulements constatés qui nous obligent à reculer 

le sentier côtier, voire à le fermer temporairement parfois par mesure de sécurité. Le 
recul du trait de côte est une réalité à laquelle nous devons sans cesse nous adapter. De 
manière générale, ces mesures sont bien comprises et je tiens à remercier sincèrement 
chacune et chacun de nous aider à répondre à ces exigences et de respecter tous ces 
aménagements mis en place pour la sécurité de tous.

Dans ce souci de prévention du risque, la Réserve Communale de Sécurité Civile nous 
apporte une aide précieuse dans la surveillance du littoral ou la gestion de crise. Nous 
rappelons qu’elle a été mise en place sous l’impulsion de Joseph LIZEUL alors chef de 
centre pour la catastrophe de l’ERIKA. La municipalité a fait l’acquisition cet hiver de 
matériel (chasubles, casquettes, badges…) pour que ces bénévoles soient parfaitement 
identifiés. Leur présence est un véritable atout pour la commune et je me dois de 
les remercier de leur engagement et de leur disponibilité. Vous retrouverez dans ce 
bulletin un article présentant les missions spécifiques de cette Réserve Communale.

Un autre maillon indispensable pour Pénestin est la présence d’un poste de secours 
pour le corps des sapeurs-pompiers. L’équipe a été marquée en début d’année par la 
perte tragique d’un de leur membre. Âgé de 38 ans, il a perdu la vie dans un accident 
de la circulation. Nous adressons nos sincères condoléances à la famille, aux proches et 
aux collègues de ce jeune pompier volontaire de Pénestin, qui nous rappelle les valeurs 
fortes de solidarité et de civisme.

La prévention sera renforcée cette année par la mise en œuvre de la vidéoprotection. 
Des réunions techniques se poursuivent en mairie pour une pose des premières 
caméras qui devraient être opérationnelles pour le début de cet été. Nous évoquerons 
ce projet dans le prochain bulletin estival.

Dans l’actualité de ce début d’année, le Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet d’une 
relecture pointue grâce à la présence d’un nouveau bureau d’études. Afin de pallier 
le départ de la minorité, la commission urbanisme élargie a été à la rencontre des 
administrés. Ainsi ont été organisées des concertations directes avec des groupes de 
citoyens et une association environnementale. Toute cette réflexion a été complétée 
par moult rencontres individuelles. Ce travail en amont a permis de redessiner des 
contours cohérents et collégiaux de notre PLU. Deux rencontres ont été organisées avec 
les Personnes Publiques Associées. La réunion publique qui s’en est suivie a regroupé 
plus de 160 personnes, démontrant là encore l’intérêt de tous pour l’aménagement 
de notre territoire. L’heure est au bilan de la concertation avant l’enquête publique qui 
devrait se dérouler en août prochain.

Le contexte économique national contraint, l’État va demander des contributions aux 
grosses collectivités dans le cadre du projet de loi de finances 2025. Cela se traduira 
pour notre commune par des subventions en baisse et par le fait, l’obligation de faire 
des choix budgétaires. Nous continuerons sans faillir de soutenir nos associations, 
mais chacun devra aussi comprendre la nécessité de rester vigilant sur les possibilités 
financières de notre collectivité. Depuis le début du mandat nous avons eu à cœur de 
gérer l’argent public et la gestion rigoureuse de notre collectivité nous a permis de ne 
pas augmenter la fiscalité des résidences principales.

Comme notre soutien aux associations, la culture demeurera une de nos priorités. 
L’arrivée du printemps est ainsi accompagnée par la saison culturelle 2025 qui bat 
son plein. Après le magnifique concert de Mathieu Boogaerts en février, le succès de 
la comédie 1 heure avant le mariage, qui a réuni plus de 200 personnes, pas moins 
de quatre rendez-vous sont proposés. Une nouveauté ce printemps : le festival « Le 
Printemps part en Live » qui vous offrira de nombreux concerts et animations le 14 avril.

Dans l’attente de vous croiser à ces rendez-vous culturels made in Pénestin, 
 je vous souhaite un beau printemps. Prenez soin de vous, cordialement,

Pascal Puisay,
Maire de Pénestin

Crédit photos : Mairie de Pénestin, OT, F. Brettier, G. Lamoureux 
Rédaction : Frédéric Brettier
Directeur de la publication : M. le Maire
Création, impression : LE SILLON groupe Imprigraph
Tirage : 1 500 exemplaires • Dépôt légal janvier 2025 - N° 2773
Abonnement au bulletin municipal (voir avec l’Office du Tourisme)
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Échos du conseil municipal

Retrouvez les procès-verbaux des conseils municipaux en intégralité en mairie et sur le site internet : www.penestin.fr
Retrouvez les infos municipales à Pénestin en vous abonnant à la page facebook :  www.facebook.com/mairiepenestin

Séance ordinaire du 20 janvier 2025
1 - AFFAIRES GÉNÉRALES
1-1  Approbation du procès-verbal de la séance du conseil 

municipal du 15 novembre 2024.
1-2  Adoption du règlement intérieur des cimetières de 

Pénestin.
1-3  Morbihan Energies : convention de financement et de 

réalisation - Éclairage - Extension - Allée du Grand Pré - Parking 
maison de santé et office du tourisme - câblage et matériel.

1-4  Morbihan Énergies : convention de financement et de 
réalisation - Éclairage - Extension - Allée du Grand Pré - 
Parking maison de santé et office du tourisme - génie civil.

1-5  Morbihan Énergies : convention de financement et de 
réalisation - géodétection et géoréférencement des 
réseaux éclairage public.

1-6  Caisse Allocation Familiale du Morbihan : avenant à la 
convention d’objectifs et de financement en faveur de la 
subvention Bafa/Bafd et/ou séjours de vacances.

1-7  Orange : convention locale pour la mise en souterrain 
des réseaux aériens de communications électroniques 
de Orange établis sur supports communs avec les 
réseaux publics aériens de distribution d’électricité.

1-8  Convention d’occupation du bâtiment accueillant le 
Club Nautique de Pénestin (CNP).

2 - IMPUTATIONS BUDGÉTAIRES / FINANCES
2-1 Convention de don d’une œuvre.
2-2 Loyer des locaux de la maison de santé.
3 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
3-1  Régularisation : division de la parcelle ZH 96 en trois 

parcelles distinctes et cession de la voirie d’accès à l’euro 
symbolique au profit de la SCCV Aigue Marine et la 
copropriété La Falaise – division de la parcelle ZH 358.

3-2  Acquisition du terrain cadastré YM 295 situé au Bile afin 
de permettre la réalisation des travaux de voirie.

3-3  Débat sur les orientations générales du projet d’aména-
gement et de développement durables (PADD) du plan 
local d’urbanisme de la commune.

4 - INTERCOMMUNALITÉ
4-1  CapAtlantique La Baule Agglo : création d’une école 

interne de formation.
4-2  Désignation d’un représentant de la commune au sein 

du conseil d’administration de la Mission Locale.
4-3  Désignation d’un référent élu au sein de la commission 

des mobilités de CapAtlantique La Baule Guérande Agglo
5 - PERSONNEL
5-1  Suppression d’un poste d’adjoint technique (ASVP) et 

création d’un poste de gardien- brigadier.
6 - QUESTIONS DIVERSES
6-1  Motion de soutien à la demande de classement du sau-

vetage en mer au patrimoine immatériel de l’humanité 
- UNESCO.

6-2 Dénomination de rue : Chemin du Guernay.
6-2  Participation communale pour la gestion de la lutte 

contre les ragondins.
7 - INFORMATIONS MUNICIPALES
7-1 Décisions d’urbanisme : novembre et décembre 2024.
7-2 France identité numérique
7-3  Décisions de justice : 

- Pénestin / Bernard (refus du PC du 16/12/21). 
- Pénestin / Beauvais (réclamation indemnitaire)

7-4  Participation électronique du public concernant le dossier 
de demande d’autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public maritime pour le renouvellement des 
zones de mouillages et d’équipements légers (ZMEL) de 
la commune de Pénestin.

Séance ordinaire du 24 février 2025
1 - AFFAIRES GÉNÉRALES
1-1  Approbation du procès-verbal de la séance du conseil 

municipal du 20 janvier 2025.
1-2  Convention de mise à disposition de locaux de services 

pour l’exercice des permanences sociales à la mairie de 
Pénestin.

1-3 Jury d’assise 2026 - tirage au sort.
1-4  Projet de nouveau parcellaire et de programme de 

travaux connexes de l’opération d’aménagement 
foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) 
sur le territoire d’Arzal avec extension sur le territoire de 
Muzillac - avis du conseil municipal de Pénestin.

1-5  Désignation d’un représentant au sein de l’association 
« La Passerelle ».

1-6  Contrat de maintenance - sanitaire, solaire et ventilation 
pour le Club Nautique.

1-7  Convention de mise à disposition ponctuelle à titre 
gratuit - locaux municipaux dans le cadre d’une résidence 
artistique.

2 - IMPUTATIONS BUDGÉTAIRES / FINANCES
2-1  Convention pour l’installation d’un manège enfantin sur 

l’espace « Petit Breton ».

3 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
3-1 Modalités de cession des terrains de loisirs.
4 - INTERCOMMUNALITÉ Néant

5 - PERSONNEL Néant

6 - QUESTIONS DIVERSES
6-1 Dénomination de rue : Impasse du Galène.

7 - INFORMATIONS MUNICIPALES
7-1 Décisions d’urbanisme : janvier 2025.
7-2  Décision de justice : Pénestin / CRUSSON Robert 

(opposition DP 04/05/22).
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Vélycéo : 
votre service de location de vélos électriques 
sur Cap Atlantique !
Vous résidez dans l’une des 15 communes de Cap 
Atlantique – La Baule-Guérande Agglo ? Profitez de 
Vélycéo, votre service de location de vélos à assistance 
électrique pour une durée d’un mois, d’un an et plus !

Pourquoi choisir Vélycéo pour vos 
déplacements ?
Dans un monde où la transition écolo-
gique et la mobilité durable sont des 
enjeux majeurs, le vélo électrique 
s’impose comme une solution idéale :
•  Économique : Moins cher qu’une voi-

ture ou un scooter, sans frais de car-
burant !
•  Écologique : Une alternative verte 

pour réduire votre empreinte car-
bone et limiter les embouteillages.
•  Pratique et rapide : Fini les soucis 

de stationnement et les trajets in-
terminables en voiture !
•  Accessible à tous : Que vous soyez 

sportif ou non, le vélo électrique 
s’adapte à votre rythme et vous 
accompagne partout.

Avec Vélycéo, vous avez désormais la possibilité de louer 
un vélo électrique pour une durée d’un mois, d’un an ou + , 
avec deux mois offerts pour toute location d’un an. Le ser-
vice est également ouvert aux personnes morales.

Où et comment louer votre vélo Vélycéo ?
Vélycéo se rapproche de vous ! Le service est disponible sur 
l’ensemble des 15 communes de Cap Atlantique, et il est 
désormais possible de récupérer votre vélo dans plusieurs 
points de rendez-vous.

Comment faire ? Rien de plus simple !
1.  Réservez votre vélo en ligne selon les jours de passage du 

service dans les communes : La Baule, Guérande, et Herbi-
gnac. (Voir calendrier)

2.  Rendez-vous sur place le jour J pour récupérer votre vélo 
et bénéficier d’une prise en main rapide.

3.  Profitez de votre Vélycéo pour tous vos déplacements 
quotidiens ou de loisirs.

À noter que nous vous accueillons pour tout renseigne-
ment les lundis et jeudis, de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h, 
dans le bâtiment de La Passerelle à Guérande (14 rue de la 
Petite Colline, 44350 Guérande).

    Réservation en ligne et plus d’infos : 
yceo-mobilite.fr 
ALLO YCEO : 02 40 00 75 75

Bus connecteur : rendez-vous le 7 mai
Le bus connecteur revient à Pénestin mercredi 7 mai de 
10h à 12h30 et de 13h30 à 15h sur le parking de la mairie.

Son objectif : inciter les 16-25 ans à pousser les portes de 
cette structure mobile pour y trouver :
•  des conseils personnalisés pour leur orientation et des 

solutions adaptées ;
•  des conseils sur les aides auxquelles ils peuvent prétendre ;
•  des conseils sur la formation, l’insertion professionnelle ;
•  des conseils sur l’accès au logement, passer le permis 

de conduire, la gestion du budget, etc.

Cinéma à l’EHPAD de Pénestin
Mardi 4 février dernier, l’association Capciné proposait, 
en partenariat avec la mairie de Pénestin, une séance 
cinéma à l’Ehpad de Tremer, avec la diffusion du grand 
classique Papy fait de la résistance. À l’issue de la pro-
jection, les pensionnaires ont pu goûter les gâteaux pré-
parés par les bénévoles de l’Ehpad et participer au pot 
de l’amitié offert par la mairie.

Info. municipales

Besoin d’infos, 

de conseils ?

Retrouvez-nous

6 place Pierre Sémard à Saint-Nazaire 

(parvis de la gare SNCF)

Service Vélycéo

Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h45 

et de 13h30 à 18h30 

Le samedi de 9h30 à 12h30

Atelier Vélycéo

Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h45 

et de 13h30 à 18h30 

Le samedi de 9h30 à 12h30
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yceo-mobilite.fr

Louez votre 

Vélycéo 

près de 

chez vous !

Résiden
ts de CapAtlantique 

La Baule-Guérande Agglo ?

Locatio
n à partir d’ un mois

Grâce à son camion itinérant, Vélycéo se déplace dans 

les communes de La Baule, Guérande et Herbignac, 

permettant aux résidents de CapAtlantique La Baule-

Guérande Agglo d’avoir un accès direct et facile à la 

location d’un Vélycéo.

cap-atlantique.fr

Rubrique Mobilité

Retrouvez-nous tous les lundis et jeudis au  

14 rue de la Petite Colline, local «la Passerelle»  

(zone de Villejames) de 10h à 13h et de 14h à 16h30.

À GUÉRANDE
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Info. municipales

RCSC : missions et objectifs
Créée en 2006, la réserve communale de sécurité civile (RCSC) est constituée 
de citoyens volontaires et bénévoles pouvant être mobilisés en appui des 
pouvoirs publics afin de prévenir et gérer les risques présents sur le territoire 
de la commune.

Placée sous l’autorité du maire au titre 
de ses pouvoirs de police, elle apporte 
son concours à l’équipe municipale en 
participant au soutien et à l’assistance 
des populations. Elle a pour fonction 
de prévenir, agir, servir, répercuter, or-
ganiser, coordonner, informer, puis de 
soutenir et rendre compte au sein ou 
en l’absence des dispositifs de terrain.

La réserve communale de sécurité ci-
vile est complémentaire du plan com-
munal de sauvegarde qui constitue le 
document planifiant l’organisation 
et la gestion de crise, à l’échelle de la 
commune.

La réserve communale de sécurité ci-
vile offre en effet un certain nombre 
d’avantages :
•  sur un plan opérationnel, tant pour 

le maire que pour les services de se-
cours qui auront à intervenir sur la 
commune, en cas de crise,

•  elle constitue également un instru-
ment de mobilisation civique et de 
responsabilisation du citoyen, de va-
lorisation et de développement des 
solidarités locales ainsi qu’un vecteur 
efficace de diffusion de la culture du 
risque,

•  elle offre, enfin, un cadre juridique 
pour la gestion des bénévoles et un 
statut spécifique à ses membres.

Dans ce cadre, ses missions peuvent 
prendre différentes formes : veille sur 
le littoral pour identifier les secteurs à 
risque liés à l’érosion, surveillance de 
la circulation lors de manifestations, 
contrôles de la sécurité sur le sentier 
côtier etc.
L’intervention de la RCSC ne peut être 
opérationnelle que sur un ordre de 
mission du maire (voir Eric pour plus 
de renseignements).

Si vous souhaitez intégrer la RCSC, 
n’hésitez pas à venir en mairie et vous 
faire connaître auprès de Gérard Picard, 
adjoint à la sécurité.

Activez dès maintenant votre identité 
numérique en mairie !
L’identité numérique certifiée permet de réaliser à distance des 
démarches qui nécessitaient jusqu’alors un déplacement de l’usager 
à des fins de vérification d’identité. Aujourd’hui, vous pouvez, par 
exemple, donner procuration de vote de façon 100 % dématérialisée.
Muni de votre carte d’identité électronique et de votre téléphone - sur 
lequel vous aurez, au préalable, installé l’application France identité 
et généré le QR code nécessaire –, présentez-vous en mairie (sans 
rendez-vous) afin de finaliser la démarche. Dans les 24/48 heures 
suivant votre passage, vous serez alors notifié par mail du résultat 
de votre demande.
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Recul du trait de côte : encore un hiver marqué par l’érosion
Cet hiver 2025 a de nouveau été marqué par un recul important du trait de côte.

Les tempêtes et coups de vent succes-
sifs ont engendré des houles de grande 
taille venues éroder les falaises qui 
composent le littoral. L’érosion la plus 
forte demeure continentale avec une 
pluviométrie importante, notamment 
en janvier. Les eaux de pluie s’infiltrent 
dans le sol composé de roches per-
méables et déstabilisent la falaise. Le 
maire de Pénestin a ainsi été contraint 

de fermer l’intégralité du sentier côtier 
en début d’année afin d’assurer la sécu-
rité des promeneurs.
Précisons que les services de la mairie 
mettent en place une signalétique de 
prévention en cas de fermeture du sen-
tier, mais ne peuvent pas fermer « phy-
siquement » l’ensemble du linéaire de 
sentiers côtiers du territoire. D’autre 
part, face au vandalisme que subissent 

régulièrement les aménagements mis 
en place, nous appelons chacun au res-
pect et à la responsabilité.
À la suite de cette érosion importante, 
différents secteurs du sentier ont ou 
seront à nouveau reculés afin de li-
miter le risque. Nous rappelons les 
conseils élémentaires : ne vous appro-
chez pas du bord ou du pied de falaise, 
et ne sortez pas du sentier côtier.

Cambriolage : comment limiter les risques
Depuis quelques années, il est constaté une recrudescence des cambriolages. 
Les modes opératoires les plus répandus sont l’effraction d’une porte d’entrée, 
ou celle d’une porte vitrée. Les cambrioleurs agissent à des horaires variables. 
Les garages et les cabanons de jardin sont également ciblés par les malfaiteurs.
Avant de passer à l’action, les cambrioleurs effectuent souvent un repérage. 
Ils peuvent se faire passer pour des démarcheurs à domicile. Soyez attentif et 
n’hésitez pas à signaler un comportement suspect, en relevant des éléments 
précis (Véhicules (marque, type, immatriculation, couleur) ou individus 
suspects (tenues vestimentaires, description des caractéristiques physiques)).

VOTRE HABITATION N’EST PAS UN COFFRE-FORT
Comment limiter les risques quand 
vous êtes chez vous

>  Équipez votre porte d’un système 
de fermeture fiable, d’un moyen de 
contrôle visuel (œilleton).

>  Installez des équipements adaptés 
et agréés (volets, éclairage program-
mé, détecteur de présence, systèmes 
d’alarme).

>  Fermez la porte à double tour, même 
lorsque vous êtes chez vous, ne lais-
sez pas la clé sur la serrure intérieure 
d’une porte d’entrée ou vitrée.

>  Ne laissez pas vos clés d’habitation ou 
de véhicules (dans le tiroir d’un meuble 
ou accrochées au mur) à proximité de 
l’entrée de votre domicile.

>  Ne facilitez pas l’action des cambrio-
leurs : mettez sous clé vos échelles et 
votre outillage de bricolage.

Quelques bons réflexes à adopter 
lorsque vous vous absentez
> Ne laissez pas vos fenêtres ouvertes.
>  Ne cachez pas vos clés à l’extérieur.
>  Ne communiquez pas à propos de 

vos dates de vacances sur les réseaux 
sociaux.

> Simulez votre présence.
>  Demandez à une personne de 

confiance de relever quotidienne-
ment votre courrier, d’ouvrir et de 
fermer les volets.

>  Inscrivez-vous au dispositif opéra-
tion tranquillité vacances en contac-
tant la police municipale.

Victime d’un cambriolage, comment 
réagir ?
>  Appelez sans délai la gendarmerie 

en composant le 17.
>  Ne touchez à rien, ne cherchez pas à 

ranger ou déplacer des objets, vous 
pourriez faire disparaître des traces 
et indices.

>  Faites rapidement opposition en 
cas de vol de vos chéquiers ou cartes 
bancaires.

> Prenez des photos.
Ensuite vous suivrez les consignes que 
vous laisseront les enquêteurs lors de 
leur intervention à votre domicile.
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Contours du futur PLU 
Synthèse de la réunion publique du 4 mars 2025
La concertation se poursuit jusqu’au 24 mars 2025, date à laquelle le projet sera 
arrêté en conseil municipal. Elle vise à prendre en compte les commentaires 
du public sur les objectifs d’aménagement pour 2035. La réunion publique, 
qui s’est tenue le 4 mars 2025, a duré environ 1h30 et a rassemblé plus de 150 
personnes.

Introduction
Monsieur le maire remercie les partici-
pants pour leur présence. La concerta-
tion avec les habitants a débuté en no-
vembre 2024, et le conseil municipal 
a décidé de relancer les études après 
l’avis défavorable de la commission 
d’enquête. Le PLU approuvé intégrera 
l’ensemble des remarques issues de 
l’enquête publique.
La reprise de la révision du PLU s’ins-
crit dans un calendrier contraint. L’ar-
rêt du PLU est fixé le 24 mars et son 
approbation pour décembre 2025. Le 
PADD, débattu le 20 janvier 2025 en 
conseil municipal, expose les orien-
tations pour les dix prochaines an-
nées en matière de développement 
et d’aménagement du territoire. Elles 
seront traduites en règle d’urbanisme.

Rappel des objectifs du PADD
Le bureau d’études EOL indique que 
le scénario démographique dépassé 
a été revu afin de faire correspondre 
la consommation foncière avec le 
besoin en logements. Il a été calculé 
un ratio de 25 logements par an pour 
atteindre un total de 250 logements 

d’ici 2035. La projection de la consom-
mation passée (période 2011-2021) et 
future (période 2025-2035) a été éta-
blie dans un objectif de sobriété fon-
cière conformément à la loi Climat & 
Résilience, limitant la consommation 
des Espaces Naturels Agricoles et Fo-
restiers (ENAF) à 6 ha pour les zones 
en extension (1AU) avec un minimum 
de 30 % de logements sociaux. Le Plu 
a ainsi été calibré en fonction des be-
soins préalablement identifiés.

Les outils réglementaires mobilisés
La loi Littoral et le Schéma de Cohé-
rence Territorial Cap-Atlantique li-
mitent les options pour les secteurs si-
tués en dehors des espaces urbanisés. 
Le PLU impose désormais des choix 
spécifiques sur certains secteurs (sup-
pression de la zone 2AU de Tréhiguier, 
adaptation des orientations d’aména-
gement).

Densification et mixité sociale
Le Scot impose un logement social 
pour 3 logements construits pour fa-
voriser la mixité sociale. Le PLU vise 
une densification raisonnée en zone 
urbaine. Il prévoit des règles d’urba-

nisme différentes pour les zones urba-
nisées et non urbanisées, et autorise 
certaines modifications de destina-
tion hors zone urbanisée.

Activités économiques
Des zones économiques variées ont 
été créées : port, artisanat, industrie, 
commerce. La zone 1AUi du Closo a été 
supprimée à la demande de l’agglo-
mération, jugée non prioritaire. Des 
périmètres d’implantation des com-
merces ainsi que des zones d’héberge-
ment touristique ont été définis. Des 
zones pour équipements et activités 
primaires ont également été créées. 
Trois types de zones ont été créés pour 
la conchyliculture (terrestres, mari-
times et de repli à Loscolo). Ces zones 
ont été ajustées à la marge afin de per-
mettre une mise en cohérence avec les 
usages.

Milieux naturels
La préservation de la trame verte et 
bleue, des boisements, des haies, des 
arbres, des cours d’eau et des zones 
humides est une priorité. Le PLU fa-
vorisera la présence de la nature en 
ville et la perméabilité des sols. Des 
mesures pour protéger la biodiversité, 
améliorer les continuités écologiques 
et gérer les risques naturels ont été 
mises en place (lutte contre les es-
pèces invasives, la submersion marine 
et l’érosion du trait de côte).
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Les questions soulevées
Quel devenir pour les zones à urbaniser 
inscrites au PLU en vigueur ?
Les surfaces ont été adaptées en fonc-
tion du nombre de logements pré-
vus. Le projet de PLU ne touche pas 
aux espaces urbanisés arrêtés dans 
le précédent projet, sauf pour la zone 
d’urbanisation de long terme située à 
Tréhiguier. Le déclassement des zones 
découle de contraintes réglemen-
taires. Il sera possible d’envisager des 
discussions afin d’adapter le zonage 
après 2035.

Quel avenir pour les « dents creuses » si-
tuées hors espace urbanisé ?
Au regard des contraintes réglemen-
taires, la commune ne peut pas ouvrir 
à l’urbanisation les parcelles de dents 
creuses situées hors zone urbaine.

La limite des espaces proches du rivage 
a-t-elle été modifiée ?
Le travail accompli en partenariat avec 
l’agglomération Cap-Atlantique ne 
s’est pas traduit par un ajustement 
de la limite des « Espaces proches du 
rivage ».

Comment s’assurer de la réalisation ef-
fective des logements sociaux ?
Les projets d’aménagement des cinq 
dernières années ont pris en compte 
l’obligation de réserver 20 % des loge-
ments pour le logement social. Nous 
travaillons avec des partenaires pour 
assurer la réalisation effective de ces 
logements sociaux.

Comment a été traitée la question de 
l’imperméabilisation des sols ?
Le coefficient d’imperméabilisation 
par surface (CIS) a été révisé et rem-
placé par le coefficient de pleine terre, 
plus adapté à la densification des es-
paces urbains centraux. Cette règle 
permet de lutter contre les inonda-
tions par ruissellement.

Quelle densité de logement est proposée ?
En ce qui concerne les zones soumises 
à des OAP (Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation), la den-
sité de logements est fixée à 20 loge-
ments par hectare.

Les préoccupations liées à la présence de 
radon ont-elles été abordées ?
L’intégration des préoccupations liées 
au radon a été réalisée.

Une zone urbanisée (U) peut-elle être in-
constructible ?
Il est important de noter qu’une zone 
désignée comme urbaine (U) peut être 
non constructible. Cette classification 
reconnaît l’aspect urbanisé du secteur, 
tout en respectant les exigences légales 
de la loi Littoral, qui prohibe l’édification 
de nouvelles constructions en dehors 
des agglomérations, villages, et secteurs 
déjà urbanisés au sens de cette loi.

Quel droit est applicable sur les zones de 
loisirs ?
La règle actuelle ne change pas. Il sera 
permis le remplacement à l’identique 
des installations ayant bénéficié d’au-
torisations d’urbanisme, sans possibi-
lité de nouvelle installation, ainsi que 
le stationnement d’une caravane limi-
té à 4 mois au PLU en projet.
Pour terminer, des éclaircissements 
seront apportés ultérieurement au su-
jet du coût de l’élaboration du PLU.

Les points essentiels :
•  Un projet qui respecte les lois (loi 

Littoral, Elan, Climat & Résilience) 
et jurisprudences actuelles ;

•  Une moyenne de 25 nouveaux lo-
gements par an est projetée, soit 
250 logements d’ici 2035 ;

•  Un minimum de 30 % de logements 
sociaux est attendu pour les sec-
teurs soumis à Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation ;

•  Un objectif de densification rai-
sonnée pour garantir la qualité 
des zones urbanisées ;

•  Un zonage des activités écono-
miques adapté aux caractéris-
tiques du territoire ;

•  Une préservation des milieux na-
turels renforcée notamment par 
l’amélioration des continuités éco-
logiques ;

•  Une gestion des risques naturels 
intégrée (érosion, submersion ma-
rine, inondation).

  Retrouvez le diaporama et les documents relatifs à la réunion sur penestin.fr 
> Vie pratique > Urbanisme > Documents d’urbanisme > Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Cybercommune
L’espace cybercommune vous ac-
cueille pour consulter internet, faire 
de la bureautique ou participer aux 
ateliers de formation. Les anima-
teurs de la cybercommune tra-
vaillent également avec les écoles 
de la commune. Les enfants sont 
accueillis pour travailler sur le B2I 
(programme scolaire) : découverte 
de l’outil informatique, d’internet 
(et de ses dangers), des travaux ré-
alisables sur cet outil…

Ateliers :

Différentes thématiques :
-  Découverte de l’outil 

informatique
-  Découverte et/ou 

perfectionnement de la suite 
bureautique

- Internet
-  Réseaux sociaux et 

communication (Facebook, 
tweeter, Skype…)

- Photo et vidéo
- Création de blog, site internet
- Tablette et smartphone
- …

Renseignements :
Tél. 02 99 90 52 15 (bureau de la 
Fédé) ou à la cybercommune 
(02 23 10 03 34) durant les horaires 
d’ouverture.

Horaires Cybercommune 

Accueil libre

Hors période de vacances :
- Lundi de 10 h 00 à 12 h 00
- Jeudi de 9 h 30 à 11 h 30

En période de vacances scolaires :
- Lundi de 10 h 00 à 12 h 00
- Mercredi de 17 h 00 à 19 h 00
- Vendredi de 10 h 00 à 12 h 00
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Médiathèque : le programme du printemps
Le printemps arrive et les animations fleurissent à la médiathèque. Pensez à 
vous inscrire pour nous permettre de vous accueillir au mieux.

PUZZLE PARTICIPATIF À 
TOUTES LES PERMANENCES
Venez compléter ou terminer un 
puzzle de 1 000 pièces en toute 
convivialité. En choisissant vos 
livres prenez le temps de poser 1, 
10, 100… pièce(s), l’important est 
de participer.

EXPOSITIONS :
-  Jardiner naturellement jusqu’au 

samedi 19 avril : exposition prê-
tée par la Médiathèque Dépar-
tementale du Morbihan. Une 

exposition Pour les 
jardiniers soucieux de 
tenir compte de la na-
ture telle qu’elle est, de 
la respecter, et ainsi de 
respecter notre envi-
ronnement. Des en-
grais naturels au fait 
de favoriser les pe-
tites bêtes auxiliaires 
en passant par le 
compost et les cycles 
lunaires, cette expo-
sition vous donne 
quelques clés et 
conseils.

-  Talents d’écoliers du vendredi 2 
au mardi 27 mai. Expositions des 
travaux manuels des enfants des 
deux écoles de Pénestin.

-  Les couleurs naturelles de 
Tréhiguier Du mardi 3 au samedi 
28 juin. Exposition des photos du 
concours réalisé par l’association 
Vivr’à Tréhiguier

• Atelier Créatif
mercredi 2 avril ; mercredi 14 mai et 
samedi 11 juin : de 14h30 à 16h30 avec 
Pascale, Colette ou Laurence. Pour en-
fants et adultes. Gratuit, sur inscription.

• Coloriage de Pâques
du samedi 5 avril au samedi 3 mai : 
coloriage à réaliser sur place aux 
heures d’ouverture. Matériel fourni. 
N’oubliez pas de mettre votre nom, 
prénom, âge et numéro de téléphone 
au dos. Les plus beaux dessins seront 
récompensés.

• Atelier Tricot & Crochet
samedi 5 avril ; samedi 10 mai et sa-
medi 14 juin : de 10h à 12h avec Clau-
dette et Martine. Pour apprendre ou 
réaliser un projet, ou tout simplement 
être ensemble avec nos aiguilles et 
crochets. Gratuit, sur inscription.

• Jeux vacances
mardi 8 avril : de 10h à 11h30. Avec 
Corinne, venez jouer et découvrir les 
jeux de la ludothèque. Gratuit - Sur 
inscription.

• Jouons aux échecs
vendredi 11 avril, vendredi 9 mai, et 
vendredi 13 juin : de 16h à 18h. Avec 
Luc. Pour tous niveaux et surtout pour 
le plaisir. Gratuit, sur inscription.

• Lectures de Pâques
mardi 15 avril : de 11h à 12h. Avec Lau-
rence. Gratuit - Sur inscription.

• Lecture de Printemps
samedi 12 avril : à 11h30. Lectures des 
poésies réalisées dans le cadre du 
concours de poésie de mars 2025. Gra-
tuit - Sur inscription

• Escape Game
mercredi 16 avril et mercredi 23 avril 
à 17h30. Changement de décor mais 
toujours des choses à trouver, des 
énigmes, des jeux… La médiathèque 
devient un plateau de jeu et vous al-
lez devoir suivre un parcours semé de 
livres, et d’embûches !
Mais attention le temps s’écoule et 
vous risquez de rester enfermés dans 
la médiathèque… Gratuit - sur inscrip-
tion (Âges : de 9 à 99 ans).

• Nos petites causeries
samedi 19 avril, samedi 17 mai et sa-
medi 21 juin, de 10h30 à 11h30.
Échanger autour des livres, Cd et jeux 
de la médiathèque. Merci de ne pré-
senter que des documents présents à 
la médiathèque. Sur inscription, gra-
tuit - places limitées

• Bébé lit
jeudi 24 avril, jeudi 22 mai et 19 juin : 
de 10h30 à 11h30. Cet accueil pour les 
enfants de 0 à 3 ans, destiné à accom-
pagner l’enfant autour du livre, est ré-
servé aux Assistantes Maternelles et 
aux jeunes parents.

• Atelier couture
samedi 26 avril : de 10h à 12h, avec 
Colette, Laetitia et Eliane. Des proposi-
tions originales et utiles. Lors de l’ins-
cription, les participants se verront 
remettre les projets proposés. À eux 
de choisir en fonction de leur souhait. 
Gratuit - sur inscription.

• Atelier relaxation Bols tibétains
samedi 3 mai : de 10h30 à 11h45, avec 
Catherine. Sur inscription - participa-
tion libre.

• Atelier Relaxation Sophrologie et 
Fleurs de Bach : je maîtrise mes peurs 
samedi 17 mai : de 10h30 à 11h45, avec 
Ghyslaine. Sur inscription - participa-
tion libre.

• Lecture goûter
vendredi 27 juin : à 16h45. Lectures 
suivies d’un goûter. Gratuit - Sur ins-
cription.

FÊTE DU JEU 
Samedi 24 mai :
PROGRAMME EN COURS…
Patience…

Une question ? Besoin d’une prolon-
gation ? Un souhait d’achat ? L’équipe 
se fera un plaisir de vous renseigner, 
n’hésitez pas à nous solliciter.

 Nos horaires d’ouverture :                     
• Mardi : 16h00-18h30
• Mercredi : 10h-12h et 14h30-17h
• Vendredi : 16h-18h30
• Samedi : 10h-12h30

ATTENTION : la médiathèque sera 
fermée le vendredi 30 et samedi 31 mai.

  Contact 
Tél. : 02 99 90 41 99 
Mail : mediatheque@penestin.fr

Et aussi le portail :
http://penestin.opac3d.fr.
Pour consulter de chez vous le cata-
logue, effectuer des réservations sur 
les documents empruntés et retrouver 
toute l’information de la Médiathèque.
Pour plus d’informations sur nos ac-
tivités, nos coups de cœur et la vie de 
la médiathèque, ayez le réflexe Face-
book avec la page « Médiathèque Pé-
nestin » !
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Environnement

Rappel taille des haies
En période de nidification des oiseaux, il est fortement recommandé aux 
particuliers de ne pas tailler les haies du 16 mars au 15 août afin de respecter la 
saison de reproduction et de nidification des oiseaux.
L’enjeu est de taille car actuellement, 32 % des espèces d’oiseaux nicheurs sont 
menacés d’extinction en France selon l’Union Internationale pour la Conservation de 
la Nature (UICN) et la population des oiseaux forestiers et celle des oiseaux agricoles 
ont décliné respectivement de 10 % et de 30 % en 30 ans, entre 1989 et 2019, d’après 
un bilan publié par le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN), l’Office français 
de la biodiversité (OFB) et la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO).

Fauchage raisonné
La mairie rappelle que le service Environnement 
de la commune pratique le fauchage tardif. Moins 
d’herbe tondue, c’est plus de zones de refuge pour 
les oiseaux, les amphibiens, les insectes.
Pour rappel, voici l’agenda concernant le fauchage 
des bords de route :
•  Dégagements de visibilité (carrefours, panneaux 

signalisation) : hauteur de la végétation > 40 cm : 
généralement vers la 1re quinzaine de mai

•  Fauchage estival (accotements et visibilité) : vers 
la 1re quinzaine de juin

•  Fauchage automnal (action correctrice ponctuelle au niveau des accotements) : 
à partir de mi-septembre

•  Fauchage hivernal (haies & fossés) : d’octobre à fin décembre. Le curage des fos-
sés se fera également à cette période.

  Infos complètes sur penestin.fr, rubrique Découvrir > Environnement > Faune et flore

Formation à la lutte 
contre les taupes
Les taupes sont des mammifères 
insectivores qui ont la particularité de 
creuser des galeries souterraines et de 
faire des taupinières. Elles génèrent 
des dégâts aux activités agricoles 
(dégradation du matériel de fauche, 
altération de la qualité du lait…) et aux 
espaces verts (dégâts sur le matériel 
de tonte, impact esthétique…).

Dans le cadre de la lutte contre les 
taupes, la FDGDON Morbihan (Fé-
dération Départementale des Grou-
pements de Défense contre les Or-
ganismes Nuisibles) propose, des 
sessions collectives de formation aux 
techniques de piégeage, dont vous 
trouverez le détail ci-dessous :

• OBJECTIF DE LA FORMATION
Acquérir la connaissance et la pra-
tique pour pouvoir limiter la popula-
tion de taupes chez soi d’une manière 
autonome et efficace.

• DURÉE
Une demi-journée

• CONTENU
La taupe (biologie, mode de vie, ré-
seau de galeries…).
Les moyens de lutte (piégeage, gazage).
Application pratique sur le terrain.

• PUBLIC
Tout public (jeunes et aînés, particu-
liers et professionnels).

• COÛT
Gratuit pour les habitants de Pénestin 
car la commune est signataire de la 
Convention Multi-Services !

PLUSIEURS JOURNÉES SERONT OR-
GANISÉES EN 2025 (PRINTEMPS ET 
AUTOMNE).
Inscrivez-vous dès à présent auprès de 
votre mairie où des tracts sont disponibles. 
Les lieux des formations sont fixés en fonc-
tion du nombre d’inscriptions. Plus vous 
serez nombreux sur votre commune, plus 
proche sera la formation.
Deux semaines avant la journée de forma-
tion, vous serez averti par courrier de la 
date et du lieu exact de celle-ci.

  Pour toute information 
complémentaire  
FDGDON Morbihan : 02 97 69 28 70

Ne laissons pas les moustiques s’installer
Après les fortes précipitations de cet hiver, ne laissons pas les moustiques 
s’installer. En effet, ces derniers constituent un risque sanitaire et vétérinaire. 
Certains moustiques sont en effet potentiellement vecteurs d’agents pathogènes 
(virus, bactéries, parasites).
Dès le mois de mai et l’augmentation des températures, le moustique risque de 
s’installer, y compris le moustique tigre, déjà présent en Bretagne. Il convient donc 
de participer à la « veille citoyenne », par des actions simples, comme notamment 
supprimer les « gîtes larvaires » pour éviter la prolifération des moustiques :
• Couvrir les réserves d’eau ;
•  Nettoyer les gouttières, les regards et caniveaux ;
•  Vider ou ranger les récipients pouvant contenir de l’eau ;
•  Vider ou renouveler une fois par semaine les coupelles 

et dessous de pots de fleurs ou les remplir de sable ;
•  Valoriser les déchets verts et éviter les dépôts sauvages.

  Infos complètes sur penestin.fr, 
rubrique Découvrir > Environnement > Lutte contre les espèces invasives.

Frelons asiatiques
La période de formation des nids primaires par les reines arrive 
(mars-avril). Pensez à surveiller les dessous de toit, abris 
de jardin, et tous lieux abrités susceptibles d’être occupé 
par ces nids. En cas de découverte, contactez la mairie au 
02 23 100 300 qui viendra faire le nécessaire.

  Infos complètes sur penestin.fr 
rubrique Découvrir > Environnement > Lutte contre les espèces invasives
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Culture - Animations

À venir

Office de Tourisme intercommunal 
La Baule Presqu’île de Guérande
Horaires de Printemps
L’Office de tourisme de Pénestin vous accueille à partir du 5 avril jusqu’au 4 juillet ; 
tous les jours de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00, fermé le dimanche.

Retour en images

Qui a coupé l’eau ?
Petits et grands ont pu venir voir les aventures de Kimo et être 
sensibilisé au manque d’eau à travers ce spectacle musical.

Mathieu Boogaerts
jouait à guichet fermé le 
2 février dernier au com-
plexe Petit-Breton, avec un 
public venu parfois de loin 
pour écouter l’auteur com-
positeur globe-trotteur.

piano, tantôt électro derrière ses 
claviers et machines.

>  A 17h30, rendez-vous avec Les 
Flambarts : guitare, accordéon dia-
tonique et chants de marins pour 
clore cette première édition du 
Printemps part en Live.

  Le Printemps part en Live 
dimanche 13 avril, salle des fêtes. 
Gratuit

Dimanche 13 avril
Le Printemps part en Live
Pour fêter l’arrivée des beaux jours, la mairie de Pénestin organise le festival 
Le printemps part en live. Au programme, les groupes Steady Eddy (blues 
reggae soul ), Holy M (chanson), Les Flambarts (chants de marins), Rigoloto 
(loto participatif), danse bretonne et marché artisanal. Rendez-vous 
dimanche 13 avril à la salle des fêtes de Pénestin.

Nouveauté pour cette année avec Le 
Printemps part en live qui remplace 
la Fête du Printemps. Avec toute la 
journée le Marché Artisanal qui pro-
posera des productions des artisans 
locaux.

Rigoloto
Dès 11h, et à 14h30, c’est dans une 
version revisitée des lotos que Roger 
Pidgel (journaliste & reporter sur 
tvilaine.com) officiera ! Le principe 
de base du loto reste le même : vous 
disposez de cartes et de jetons pour 
gagner de nombreux lots, mais cela 
risque de partir en rigolades très 
vite avec des changements de pro-
grammes, des imprévus, des adap-
tations incontrôlées… Attention ! il y 

a tout de même de très beaux lots à 
gagner (et des moins beaux aussi !). 
Des cartes de Loto seront en vente en 
soutien à une association caritative. 
Cascades de rigolades assurées, per-
sonnes sérieuses s’abstenir.

Reggae, chanson et chante de marin
>  À 12h00, premier rendez-vous mu-

sical avec le blues reggae soul de 
Steady Eddy.

>  À 15h30, danse bretonne avec l’asso-
ciation Sports et Loisirs pour Tous.

>  À 16h30, c’est Holy M, un artiste 
de scène avec une énergie surpre-
nante, qui distillera joyeusement 
ses textes avec un accompagne-
ment tantôt acoustique avec son 
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Lundi 14 avril
Quand le chat part en live
Quand le chat c’est un duo : Lilie et 
Damien. Quand le chat c’est aussi 
un premier album de chansons ori-
ginales sur le quotidien et la magie 
de l’enfance, comme une aventure ; 
un univers musical multicolore 
foisonnant d’humour, de douceur, 
d’énergie… savoureusement pop ! 
Mais Quand le chat c’est aussi un 
concert déjanté durant lequel la 
complicité de nos deux amis va être 
mise à rude épreuve ! Bref, pas de 
doute, Quand le chat n’est pas là… 
ça part en LIVE !

  Quand le chat (concert jeune 
public) lundi 14 avril à 17h30 au 
complexe Petit-Breton. Gratuit.

Samedi 19 avril
Lilie, du bout des lèvres : hommage à Barbara
Barbara disait « Je suis une femme qui chante, j’ai écrit mes chansons avec ma 
vie de femme, mes drames, mes amours heureuses et déchirantes… » et c’est ce 
qui fait la beauté de ses textes…

Lilie Printemps, bercée par les chan-
sons de Barbara depuis sa tendre 
enfance, s’en inspirant même pour 
l’écriture de son propre répertoire 
rend hommage à cette longue dame 
brune pour son œuvre intemporelle 
et inoubliable. Elle fait la rencontre 
de Michel Duvet, homme des 88 notes 
par sa formation classique de piano et 
d’orgue ainsi que son diplôme d’État 
de facteur de piano, infatigable voya-
geur faisant rejaillir toute la musique 
qui sommeille au creux de ses oreilles 
du bout de ses doigts. Et par là même 
« du bout des lèvres » de Lilie…
Un autre compère, Damien Duce-
lier vient rejoindre le projet de Lilie. 
Homme du piano mais à bretelles 
cette fois-ci, ayant partagé également 
la scène dans d’autres projets avec 
l’une et l’autre… Un accordéoniste au 
jeu sensible et intense, riche de ces longues années d’expérience en Chef d’Or-
chestre. Une amitié et complicité qui sauront vous transporter au travers d’un 
spectacle authentique et sincère, rempli d’émotions, de partage et de sourires…

  Lilie, du bout des lèvres 
samedi 19 avril à 20h30 au complexe Petit-Breton. Tarifs : 10/15 €.

Samedi 26 avril
Concert sortie de résidence : Vaguement la Jungle
Le service culturel de la mairie ac-
cueille à nouveau des artistes en ré-
sidence, dans un souci d’accompa-
gnement et de soutien à la création 
contemporaine dans le domaine des 
musiques actuelles et du théâtre. 
Après Dissidence en 2024, c’est à la 
formation Vaguement la Jungle de 
prendre ses quartiers au complexe Pe-
tit-Breton du 22 au 26 avril. Ils propo-
seront au terme de cette semaine un 
concert le 26 avril.
Toujours ancré dans la simplicité d’une 
guitare et d’un violon, le nouveau duo 
Vaguement la jungle présentera « Et 
pourquoi pas ? ». Leur devise Québé-
coise « Laisser se produire ce qui va se 
produire » a inspiré son écriture.
Différent, théâtral, du dérisoire au 
dérangeant, « Et pourquoi pas ? » joue 

avec nous et laisse aux deux musiciens 
complices une grande liberté de jeu. 
Des émotions musicales pures mises 
à côté des nouvelles histoires chan-
tées et décalées, « Et pourquoi pas ? » 

emporte et nous fait vivre le moment 
présent.

  Vaguement la Jungle en concert 
samedi 26 avril à 20h30. 
Tarifs :  10/15 €
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Cérémonie du 8 mai
La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 aura lieu jeudi 8 mai 
à partir de 10h45 au monument aux morts.
10h45 : Rendez-vous devant l’ancien cimetière
11h00 : Dépôt de gerbe au monument aux morts ;
11h30 : Levée des couleurs en Mairie.
La commémoration sera suivie d’un vin d’honneur.

La tête dans les étoiles

Depuis le Big-Bang jusqu’à aujourd’hui, l’Univers s’est
déployé pour créer toute la matière et l’énergie. Il
continue de s’agrandir à un rythme infernal. Suivons
son histoire.

Notre Soleil rythme notre quotidien et nous darde de ses
rayons, mais connaissons-le vraiment ? Est-ce une étoile
lambda ? Quand va t’il s’éteindre ?

L’histoire de l’Univers
Vendredi 23 Mai 2025 à 20h

Autour de nous, nos voisins sont les planètes, les
astéroïdes, les comètes. D’autres mondes si proches
et pourtant peu connus.

Conférences Astronomie 

Salle Petit Breton,
56760 Pénestin

Le spectacle du ciel est gratuit, splendide, accessible à toutes et tous et a
toujours fasciné l’humanité. “La tête dans les étoiles”, c’est une série de trois

conférences astronomiques et une soirée d’observation du ciel à Pénestin.

Avec un télescope amateur, observons ensemble le
ciel d’été et les étoiles filantes (à confirmer selon la
météo).

Organisé par :
Matthieu Roman
docteur astrophysique

Graphisme: Hélène Marchal & Natalie Laechelt

Soirée Observation

Le soleil, une étoile comme les autres?
Vendredi 13 Juin 2025 à 20h

Nos proches voisins
Vendredi 18 Juillet 2025 à 20h

Nuit des étoiles
Vendredi 9 Août 2025 à 20h

avec le soutien 
de la ville de 

Club Nautique : 
reprise le 7 avril
Toute l’équipe du club nautique se 
prépare à vous accueillir de nouveau 
en mars. N’hésitez pas à nous suivre 
sur notre page Facebook ou notre site 
pour vous tenir informés !

Nous serons ravis de vous accueillir ! 
Les stages de pâques sont ouverts, les 
semaines du 7 et 14 avril ! Que ce soit 
en funboat, catamaran ou planche à 
voile, vous pouvez venir naviguer et 
profiter de ce nouveau printemps !
Les inscriptions pour l’été sont aussi 
ouvertes, et nous avons hâte de vous 
accueillir, à partir de 4 ans pour les 
plus jeunes ! Les activités habituelles 
telles que les cours de catamaran ou 
la planche à voile, enfants et adultes, 
initiés ou confirmés, sont toujours 
d’actualité bien sûr. Pour les adeptes 
de sensations fortes, n’hésitez pas à 
découvrir le wingsurf et le wingfoil 
avec nous !
Si être sur l’eau ne vous convient pas, 
n’hésitez pas à venir faire de la marche 
aquatique, afin d’être dans l’eau direc-
tement !
Le club est également à la recherche 
de son équipe pour cet été. Nous re-
cherchons aussi bien des moniteurs 
que des aides-moniteurs. Dispositif 
s’adressant aux mineurs qui sou-
haitent se former au monitorat, le 
principe est d’être bénévole sur un 
temps choisi sur juillet-août afin de 
cumuler connaissances et points à ap-
pliquer sur la formation du monitorat.

  Tous les renseignements et 
inscriptions sont disponibles sur 
notre site : www.cnpenestin.com
  Vous pouvez aussi nous contacter 
par mail à : accueil@cnpenestin.com 
ou nous appeler au 0 299 903 250.

À bientôt sur l’eau !

Vie associative

Cycle étoiles : conférences astronomie
En 2025, la mairie propose le cycle astronomie « La tête dans les étoiles » avec 
l’organisation de trois conférences, et une soirée observation, présentées 
par Matthieu Roman, Docteur en astrophysique.

L’histoire de l’univers (23 mai), le soleil (13 juin) et nos planètes voisines 
(18 juillet) seront les thèmes abordés lors des conférences. La soirée 
observation (le 9 août) permettra d’observer le ciel d’été et les étoiles filantes.

   Entrée libre et gratuite aux conférences au complexe Petit-Breton. 
Gratuit sur inscription pour la Nuit des étoiles le 9 août.
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École Jean-Émile Laboureur
Classe de neige
De la PS au CM2, tous les élèves ont pu 
découvrir la Montagne au cours de la 
classe de neige qui s’est déroulée du 
19 au 25 janvier. Nous sommes allés à 
Beaufort en Savoie, accompagnés de 
nos correspondants de l’école de Saint- 
Perreux. Dans un cadre magnifique, 
les enfants ont pu découvrir la joie du 
ski, de randonnée en raquette, de la 
luge et des jeux dans la neige. Nous 
avons également visité une ferme lai-
tière de la coopérative de Beaufort et 
participé à un atelier ARVA, au cours 
duquel nous avons pu découvrir com-
ment travaillent les sauveteurs en 
montagne pour rechercher des vic-
times d’avalanche.
Un très grand merci à la Municipalité 
pour sa belle subvention et aux géné-
reux donateurs et donatrices qui ont 
aidé à la réalisation de ce beau projet 
en faisant un don sur la plateforme 
participative de l’Éducation Nationale 
‘ la trousse à projets ‘ ou directement 
auprès de l’amicale laïque.

Projet Musique et émotions
Tous les vendredis, de fin février à juin, 
Séverine, intervenante musique du 
conservatoire de Guérande viendra 
à l’école pour nous faire découvrir ou 
jouer des musiques, nous faire chanter 
et danser au rythme de nos émotions. 
Toute l’école travaillera autour de ce 
thème ‘ les émotions ‘ à travers les arts 
(peinture, dessin, sculpture, musique, 
poésie, littérature, théâtre, danse… ) 
Cela devrait aboutir en fin d’année à 
une présentation des travaux au sein 
de l’école sous forme de balade au 
pays des émotions.

À la rencontre des oiseaux marins
L’Association ‘Bretagne vivante’ est in-
tervenue bénévolement dans la classe 
des CE CM pour présenter les oiseaux 
marins de Bretagne. Les élèves ont ap-
pris à reconnaître quelques oiseaux en 
se basant sur certains indices (taille, 
plumage, chant…) Ils ont notamment 
découvert comment protéger le Gra-

velot à collier interrompu, espèce en 
voie de disparition, que l’on trouve fré-
quemment en Bretagne : respecter les 
zones de nidification et les espaces de 
tranquillité mis en place, signalés par 
exemple par des piquets. C’est aussi 
pour cela que des plages de Pénestin 
ont parfois pu être fermées.

Le coin de l’Amicale
Le vide grenier de l’Amicale aura lieu le 20 avril prochain à la salle des fêtes 
de Pénestin. Possibilité de stands en intérieur et en extérieur sur le par-
king selon la météo. 5 euros du mètre linéaire pour les exposants, entrée 
gratuite pour les visiteurs, petite restauration et buvette sur place.

  Pour s’inscrire envoyer un mail à l’Amicale : amicalelaiquepenestin@
orange.fr ou contacter Dylan au 06 69 79 42 24
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Vie associative

École Saint-Gildas
Neige
La classe de CM ainsi que 4 CE2 sont 
partis du 6 au 10 janvier à la station 
du Mourtis dans les Pyrénées. 15 des 
enfants sur 21 que comptait le groupe 
découvraient le ski pour la première 
fois. Ils ont pu bénéficier de quelques 
jours d’apprentissage de montées et 
descentes et sont tous revenus sans 
aucun bobo.

Galette des rois
Pendant que les plus grands déva-
laient les pistes, les maternelles, CP et 
CE1 ont cuisiné des Galettes des Rois. 

Les petits et les grands se sont régalés.
Journée classe mélangée
Nous poursuivons notre voyage dans 
le temps. Le vendredi 7 février, les trois 
classes se sont mélangées pour diffé-
rents ateliers sur le thème du Moyen 
Âge. Au programme : réalisation d’un 
château fort, préparation de tartes su-
crées, sport et jeux de société.

Intervention sur les oiseaux marins
L’association Bretagne Vivante, re-
présentée par Amandine, Hélène et 
Yves, trois ornithologues, a proposé 
une intervention sur la connaissance 

des oiseaux marins à nos élèves de 
CM1 et CM2. Les enfants ont endossé 
le rôle d’un ornithologue pour décou-
vrir le nom et les caractéristiques de 5 
espèces. À l’aide d’indices, chaque pe-
tit groupe recherchait l’alimentation, 
les couleurs des plumes, le poids et la 
taille des oiseaux. Des espèces telles 
que le goéland ou l’aigrette huppée 
nichent sur nos côtes. Hélène a ter-
miné par une sensibilisation à la pro-
tection de ces divers oiseaux marins. 
Nous les remercions chaleureusement 
pour tout ce qu’ils nous ont appris.
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Capciné : Nobody knows  
le 28 avril
Dernière séance de la saison lundi 28 avril avec 
la diffusion de « Nobody Knows », film de Hi-
rokazu Kore-Eda de 2004.Capciné vous attend 
nombreux pour cette dernière séance.

  Lundi 28 avril à 20h30, salle des fêtes. 
Tarif : 5 €. Gratuit pour les adhérents. 
Contact : Capcine56@gmail.com

Gymnastique et bien être
Self-défense et body karaté

Samedi 12 avril
Séance découverte du self-défense, 
accessible à partir de 14 ans, pour 
hommes et femmes, le samedi 12 avril 
de 16h00 à 17h30 au complexe Petit 
Breton. Au programme : savoir réagir 
en cas d’agression et sensibilisation.
Sur inscription - Tarif : 5 €.
Tenue et chaussure de sport.

Samedi 19 avril
Body karaté de 15h00 à 16h30, plage 
de Poudrantais. Hommes et femmes, 
à partir de 15 ans. Sur inscription.
Gratuit. Tenue confortable.

  Infos et inscriptions : gym.bien.
etre56@gmail.com – www.gbe56.fr

Sports et Loisirs pour Tous : 
conférence, rando gourmande et sécurité routière

Jeudi 17 avril
Conférence sur le thème : 
La mer est l’avenir du monde
Auteur et animateur de conférences, 
M. Daniel VIMONT réside régulière-
ment à Pénestin. La mer étant l’une 
de ses passions, Il propose de nous ex-
pliquer en quoi et pourquoi la mer est 
l’avenir du monde.

  Rendez-vous à 18h00 
salle Petit breton

Dimanche 27 avril 
5e Randonnée Gourmande au profit 
de « France-Alzheimer »
Les départs s’étaleront entre 10h30 et 
12h00 du complexe Petit-Breton pour 
3 circuits au choix de 8, 10 ou 12 km.

Ponctuée de pauses gourmandes, 
cette marche sur les sentiers pénes-
tinois vous permettra d’allier activité 
physique et plaisir. En effet, campagne 
et océan seront vos compagnons pour 
la journée. Les inscriptions sont ou-
vertes sur « Helloasso » (web : rando 
gourmande penestin 2025). Des bul-
letins d’inscription sont également 
disponibles à l’office de tourisme, à la 
mairie et dans les commerces de Pé-
nestin.

  Tarifs : Adultes : 16 € 
Enfant de 5 à 12 ans : 10 €

Jeudi 15 mai 
Réunion d’information sur 
la sécurité routière en 2025
L’escadron départemental de la sécuri-
té routière du Morbihan interviendra 
sur l’évolution de la sécurité routière 
depuis ces dernières années.
Les thèmes abordés seront :
- Les nouveaux panneaux de signalisation,
- L’évolution du trafic routier,
-  Les nouveaux moyens de 

déplacement (vélos, trottinettes.),
- Les giratoires,
- Les distances de sécurité,
- Etc.

  Rendez-vous à 14h30 salle Petit 
Breton - entrée libre et gratuite

  Infos et renseignements : 
sportsetloisirspourtous56@gmail.com 
06 24 99 97 98

PENESTIN 
Randonnée Gourmande 

 
 

Au profit de France Alzheimer 
 
 
 
 

Dimanche 27 avril 2025 
3 Circuits de 8, 10 et 12 km 

Départ de 10 H 30 à 12 H 00  

du complexe sportif PETIT BRETON 

 
Tarifs : 

Adultes : 16 € 
Enfants de 5 à 12 ans : 10 € 

 
 

 
 
Renseignements : 
Tél : 06 24 99 97 98 
Mail : sportsetloisirspourtous56@gmail.com 
 

5 ème édition 

Inscriptions par Helloasso : 
Web : Rando gourmande penestin 2025 

An Divar Dans :  
Festnoz le 14 juin
An Divar Dans organise un folk-
festnoz le 14 juin 2025 à la salle pe-
tit breton à 21 heures Cette soirée 
est au profit de l’association « les 
Amis du Niger ».

  Entrée 8 €, bar et gâteaux. 
Infos au 06 66 44 84 39
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Vie associative

JALMALV 
Saint-nazaire Presqu’île
L’association JALMALV (Jusqu’à 
la mort accompagner la vie) offre 
un service d’accompagnement 
aux personnes en fin de vie, qui le 
demandent, sur le secteur de la 
Roche-Bernard et Pénestin. Des 
bénévoles interviennent dans les 
EHPAD et en service de soins de 
suite à l’hôpital local. Il est possible 
de demander à être accompagné à 
domicile pour les personnes qui en 
font la demande.
Début 2025, un groupe de pa-
roles, proposé aux endeuillés, a été 
mis en place à la Roche Bernard. 
Chaque mois, ce groupe permet à 
chacun de s’exprimer librement et 
en toute confidentialité. Il est ac-
compagné par Yolande le Beller et 
Chantal Gurjouet.

  Renseignements et inscriptions 
au 06 76 24 59 06. Sur Pénestin, 
deux bénévoles interviennent sur 
l’EHPAD de Tremer. Renseigne-
ments auprès de Martine Phi-
lippe (07 78 10 91 20) et Yolande 
Le Beller (06 76 24 59 06).

Plus que quelques semaines avant que les Sapeurs Aux 
sommets n’accomplissent leur grand projet de faire 
l’ascension du Mont Blanc (prévue tout début juin).
Pour compléter leur préparation, deux treks dans 
les Alpes sont prévus en avril et en mai. L’objectif 
de ces deux treks sera de poursuivre l’entraînement 
d’alpinisme et de grimper assez haut pour commencer 
à s’acclimater en altitude élevée.

  Pour en savoir plus sur les aventures des Sapeurs 
Aux Sommets suivez-les sur leurs comptes Face-
book et Instagram !

Dernière ligne droite pour les Sapeurs Aux Sommets

Football Club Presqu’île Vilaine : 
devenez bénévole
Le FC Presqu’île Vilaine propose la pratique du football pour les filles et les 
garçons à partir de 5 ans. Cette saison 2024/2025, le club a engagé 4 équipes 
Seniors (3 équipes masculines et 1 équipe féminine), 1 équipe vétérans ainsi 
que plus de 15 équipes de jeunes (de 6 à 18 ans). Soit plus de 350 licenciés.

Pendant les vacances de février, 
Elouan, notre éducateur salarié a pro-
posé un stage à nos jeunes licenciés 
Foot Animation. Pendant ces deux se-
maines, les activités proposées étaient 
diverses : Sortie vélo, jeux ludiques et 
de cohésion, foot, initiation au han-
di-basket…
Un membre du district est également 
intervenu pendant une journée afin 
de sensibiliser les jeunes sur l’arbi-
trage.
Rappel : Nous sommes toujours à la 
recherche de bénévoles alors si vous 
avez envie de représenter notre club 
par l’arbitrage (formation d’arbitre of-

ficielle prise en charge par le club) ou 
par différentes actions (buvette, tra-
çage des terrains…), même si ce n’est 
que 2 ou 3 fois dans l’année, n’hésitez 
pas à prendre contact avec l’associa-
tion par mail :

  camoelpresquilefc@gmail.com.

Prochaines festivités du club :  
•  19 avril 2025 : 

Olympiades au complexe sportif 
d’Assérac

•  14 juillet 2025 : 
Concours de pétanque à Férel

•  26 juillet 2025 : 
Sardinades au Logo à Pénestin
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La Confrérie des Bouchoteurs au Salon de l’Agriculture

Association 
des commerçants 
de la Mine d’Or
Les commerçants de la Mine d’Or 
organisent une chasse aux œufs di-
manche 13 avril, un vide grenier le 
15 juin de 8h00 à 18h00, et la Fête 
de la Musique le 21 juin de 18h00 à 
minuit.

  Animations rue de la plage 
à la Mine d’Or. Gratuit. 
Infos au 06 64 58 47 83. 
Inscriptions au vide-grenier par 
mail : assominedor@gmail.com

Vivr’a Tréhiguier : 
puces nautiques, fête de la musique et concours photo
Vivr’à Tréhiguier organise plusieurs animations ce printemps 2025.

À noter dans vos agendas :
-  Puces Nautiques le dimanche 4 mai de 

9h00 à 16h00 avec visites gratuites du 
phare.

-  Fête de la Musique le vendredi 20 juin 
de 17h00 à 22h00 minimum (ouvert aux 
amateurs).

N’oubliez pas non plus le concours 
photo amateur sur le thème « Les cou-
leurs naturelles de Tréhiguier », ouvert 
jusqu’au 30 avril 2025. Les 15 premières 
photos sélectionnées seront soumises 
au vote du public à la médiathèque en 
juin 2025. Premier prix : 100 € offerts 
chez un imprimeur. Règlement, ins-
cription et dépôt des photos jusqu’au 
30 avril 2025.

  Infos par mail : 
trehiguierphotos@gmail.com

13 AVRIL 2025 - PÉNESTIN

LES 

L’OR
FOULÉES 

VERS
FOULÉES 

L’OR

18,3KM TRAIL - 10H
8,2KM TRAIL - 10H30

8,2KM OU 18,3KM MARCHE - 8H30

contact :
06.08.98.21.33 

Récupération des dossards 
à partir de 8h30

Courses non chrorométrées
Marche non encadrée

IN
SC
RI
PT
IO
N

Endurance Pénestinoise
Le Comité Régional de Bretagne Sud et 
le Comité National de la Conchylicul-
ture (élevage des coquillages) ont pro-
posé à la confrérie des bouchoteurs de 
Pénestin de faire découvrir au grand 
public le métier de mytiliculteur lors 
du Salon de l’Agriculture 2025. La sai-
son de vente des moules de bouchot 
étant terminée, la dégustation des 
fameuses soupes et rillettes de moule 
de bouchot de Pénestin de la confrérie 
ont été très appréciées.
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Infos diverses

AMPER
célèbre 30 ans d’aide à domicile dans le Morbihan
Cette fin d’année 2024 a été l’occasion pour AMPER de célébrer son 30e 
anniversaire. Cinq évènements ont permis de rassembler salariés et partenaires 
de notre association d’aide à domicile à Saint-Thuriau, Questembert, Colpo, 
Arradon et Sainte-Anne d’Auray.

L’association AMPER a été fondée en 
1994 à Vannes à l’initiative de la Mu-
tualité Sociale Agricole. Elle propose 
depuis 30 ans une palette de services 
destinés à accompagner les personnes 
dépendantes et leurs familles, tout 
en maintenant et en développant des 
emplois de proximité.
Aide à domicile, entretien du jardin 
et du logement, accompagnement du 
handicap, livraison de repas, soutien 
aux aidants et aux familles… AMPER 
accompagne ainsi plus de 4 000 bé-
néficiaires sur le Morbihan et l’Ille et 
Vilaine grâce au travail de plus de 350 
salariés.
Lors de cet anniversaire, le directeur 
Pierrick Olivier a rappelé les grandes 

étapes du développement de l’asso-
ciation et plus généralement des évo-
lutions du secteur de l’aide à domicile : 
le basculement progressif vers le mode 
prestataire, le lancement du portage 
de repas à Questembert, la démarche 
d’amélioration continue récompensée 
par une certification AFNOR depuis 
plus de 10 ans, le lancement de Bulle 
d’Air, service de répit pour les aidants, 
ou encore le soin apporté à l’améliora-
tion des conditions de travail.
Président de l’association, Dominique 
Le Calvez, a salué l’engagement de 
nos collaborateurs et collaboratrices 
et rappelé l’importance des aides à 
domicile. Face au vieillissement de la 
population et au souhait de continuer 

à vivre à domicile, les besoins s’accen-
tueront dans les années à venir.
Ce sont ainsi 43 salariés qui ont été mis 
à l’honneur : intervenants de terrain et 
personnel administratif, récompensés 
pour leur ancienneté, leur réussite aux 
trophées du SAP ou encore leur acte 
de bravoure.
Chacune de ces dates a également été 
l’occasion de partager un temps convi-
vial grâce aux saynètes proposées par la 
troupe de théâtre « La Vilaine Compa-
gnie », mettant en scène avec humour 
ou en musique diverses anecdotes vé-
cues par le personnel d’AMPER.
Ces rencontres, clôturées par un 
cocktail, ont permis de partager un 
moment convivial entre personnels 
administratifs, intervenants de ter-
rain (aide à domicile, TISF, agents de 
portage de repas…) et de valoriser ces 
métiers indispensables.



21

Vous avez besoin d’aide pour utiliser vos outils numériques ?
Bénéficiez d’un accompagnement gratuit avec le Visa Numérique Bretagne

Proposé et financé par la Région Bre-
tagne, le Visa Numérique Bretagne 
vise à accompagner gratuitement les 
Bretonnes et les Bretons pour les ai-
der à devenir autonomes dans leurs 
usages numériques. En fonction des 
besoins de chacun, les médiateurs 

du réseau proposeront un parcours 
ajusté avec les modules choisis et à un 
rythme adapté.
En Bretagne, plus de 70 structures 
publiques et privées proposent des 
accompagnements gratuits sous dif-
férents formats dans plus de 120 lieux 

(en collectif ou en individuel, sur ren-
dez-vous ou en accès libre…). Si vous 
souhaitez être accompagné, contactez 
la structure partenaire la plus proche 
de chez vous.

  Retrouvez la liste des partenaires sur 
bretagne.bzh/visanumerique.

CPAM
Accompagnement des futurs parents
En 2025, la CPAM du Morbihan poursuit son offre d’accompagnement destinée 
aux futurs parents.

Le service prévention propose ainsi de 
nouvelles dates de visioconférences 
pour les informer :
-  Sur leurs droits (congés maternité, 

paternité, prestations familiales…),
-  Sur le suivi de la grossesse et du jeune 

enfant (soins pris en charge, calen-
drier des examens, conseils en pré-
vention santé…).

Ces visioconférences sont organisées en 
partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales, le réseau des sages-femmes 
du Morbihan et la MGEN (Mutuelle Gé-
nérale de l’Éducation Nationale).
Afin que vous puissiez renseigner 
votre public, je vous adresse l’affiche 
de communication (au format pdf). 
Nous vous invitons à diffuser cette in-
formation le plus largement possible.

Nos prochains rendez-vous digitaux 
auront lieu :
• Le mardi 20 mai de 18h00 à 19h30,
• Le vendredi 4 juillet de 10h00 à 11h30,
• Le lundi 8 septembre de 14h30 à 16h00,
• Le mardi 4 novembre de 18h30 à 20h00,
• Le lundi 15 décembre de 10h30 à 12h00.

  Les personnes intéressées peuvent s’inscrire directement en ligne via le site ameli.fr : 
https://www.ameli.fr/morbihan/assure/actualites/vous-attendez-un-enfant-la-cpam-du-morbihan-propose-des-visioconferences-pour-les-futurs-parents 
ou par mail : preventionsante.cpam-morbihan@assurance-maladie.fr
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Infos diverses

Visio-conférence 
Futurs parents  2025             

Avec la CPAM, la Caf et une sage-femme 

4Le congé maternité, paternité et d’accueil de votre bébé 
4Votre suivi médical durant/après votre grossesse et la prévention santé 
4Les aides et conseils apportés par les services d’action sociale de la Caf 
4Le suivi médical de votre enfant

SANTÉ ET PRÉVENTION

Inscription par mail :
preventionsante.cpam-morbihan@assurance-maladie.fr

Mardi 28 janvier 18h30 à 20h

Lundi 24 mars 14h30 à 16h

Mardi 20 mai 18h à 19h30

Vendredi 4 juillet 10h à 11h30

Lundi 8 septembre 14h30 à 16h

 Mardi 4 novembre 18h30 à 20h

Lundi 15 décembre 10h30 à 12h

Morbihan

Pour plus d’informations



Mairie 44 rue du Calvaire 02 23 100 300
LA POSTE 46 rue du Calvaire 36 31
OFFICE DE TOURISME allée du Grand Pré 02 40 24 34 44
POLICE MUNICIPALE (Éric Vico) 06 22 05 70 53 
 ou (Mickaël Guilmard) 06 22 24 93 59
GENDARMERIE 17 - 02 99 90 61 06 - en saison : 02 99 90 38 22
POMPIERS 18 ou 112
URGENCES MÉDICALES  02 97 68 42 42
SAMU 15
PRESBYTÈRE 2 allée Bellevue 02 56 50 57 02
EDF (DÉPANNAGE)  09 72 67 50 56
SEPIG 02 44 68 20 01
SNSM (été seulement)  06 07 30 12 73
PHARMACIE 22 rue de l’Église 02 99 90 30 18
CABINET INFIRMIER allée du Grand pré 02 99 90 34 48
FOYER LOGEMENT (EHPAD) rue de Trémer 02 99 90 37 37
KINÉSITHÉRAPEUTE 77 bis rue du Calvaire 02 99 90 38 73
KINÉSITHÉRAPEUTE allée du Grand pré 06 21 53  26 61
OSTÉOPATHE allée du Grand pré 07 44 79 19 86
PSYCHOLOGUE allée du Grand pré 07 66 27 85 06
PSYCHOMOTRICIENNE allée du Grand pré 06 76 50 82 63
CANTINE SCOLAIRE 02 99 90 32 00

ASSOCIATIONS
ACAC (Ass. des Commerçants et Artisans du Closo)  
MOREAU Luc, Le CLoso 02 99 90 86 79
ACAP (Ass. des Commerçants et Artisans de Pénestin) 
SOULET Jean-Pierre, 34 lotissement de la Lande Menue 02 99 90 47 83
ADCP (Ass. de Défense des Caravaniers de Pénestin) : 
SCELO Patrick, Erbray 02 40 55 02 16
ALTERNATIVES BONAVOIR Jean-Marc, 280 route de Rochefort 06 88 58 38 82
AMICALE LAÏQUE de l’école publique J.E. Laboureur de Pénestin 
ELIN Christophe, Boulevard de l’Océan 06 07 69 10 92
AMICALE DES POMPIERS BLOUET Teddy teddyblouet@gmail.com
ANCIENS COMBATTANTS 
DEDOUCHE Pierre, 39 allée des Tennis 06 71 33 74 18
AN DIVAR DANS 
LETILLY Christiane, 370 av. de Toulprix 06 66 44 84 39
ART ZEN : TURBIN Anne, 7 impasse de Pen Palud 06 89 10 78 47
ASSOCIATION DE DÉFENSE DES USAGERS DES CALES DE 
MISE À L’EAU ET DES MOUILLAGES DE PÉNESTIN
ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DE LA MINE D’OR 
ELOY Simon 06 64 58 47 83
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LOTISSEMENT 
DE LA MINE D’OR 
FOUQUE-SADYN Nicole, 23 allée des Mouettes 06 03 77 44 92
A.U.M.M. (Ass. des Usagers du Mouillage du Maresclé) 
VAILLANT Jean-Yves 06 71 93 40 48
A.U.M.P. (Ass. des Usagers du Mouillage de Poudrantais)  
DEYDIER Cédric, allée du Toquen 06 15 71 04 29
A.U.M.C.M (Ass. des Usagers du Mouillage de Camaret et Men-Armor) 
LE GOUEF, 26 rue du Calvaire 02 99 90 40 85
A.U.M.P.B. (Ass. des Usagers des Mouillages de la Pointe du Bile) : 
ADRON Jean-Claude, 548 Pointe du Bile 07 69 63 44 45
A.U.P.P.M. (Ass. des Usagers des plages de Poudrantais et Maresclé) 
LE CORRE Loïc 06 08 51 38 31
AUTRE REGARD : 
chez Astrid AZUERO-DUQUE, 98 allée du Grenel 02 23 10 00 29
A.V.P.P. (Ass. de Valorisation du Patrimoine de Pénestin) 
LANDRIEAU Kléber, Versailles 02 99 90 34 45
BASKET SUD VILAINE ANEZO Cécile 06 86 54 66 52
BUHEZEK (musique bretonne) 
MAHÉ Jean-Pierre, allée des Aulnes 02 99 90 46 45
CAPPENVIRONNEMENT  
BOCCAROSSA Dominique, 379 route de Kerseguin 06 16 14 44 69
CAVALIERS DE SUD-VILAINE 
VAUGRENARD Joseph, Trébestan 02 99 90 31 66
CINÉ CLUB CAPCINÉ LETIRAND Isabelle 06 60 60 40 53
CLUB NAUTIQUE  02 99 90 32 50
COEFF 109 : KERGREÎS Joëlle  06 88 47 32 67

COLLECTIF POUR PENESTIN SEIGNEUR Laetitia 
44 rue du Calvaire, collectifpourpenestin@gmail.com
COMITÉ DE JUMELAGE 
DYCZKO André, 44 rue du Calvaire 06 11 49 71 51
CONFRÉRIE DES BOUCHOTEURS TOBIE Bernard 06 83 41 03 62
COUP DE CŒUR À MANOKA-MAGA 
CRUSSON Denis, 44 rue du Calvaire 07 85 53 81 18
C’PARTY : GILBERT Séverine 06 31 79 80 87
DANSER EN CORPS MONTEBRAN Nathanaelle 
305 route du Maresclé, danserencorps@gmail.com
ENDURANCE PÉNESTINOISE 
PRUNIER Stéphane, Brécéan 02 99 90 33 52
FC PRESQU’ILE VILAINE NIGET Xavier 06 69 98 03 57
FÊTARTS’TRAD 
BELLAMY Soaz, Clos des Petites Landes, Tréhiguier 06 23 07 08 37
GENEROTHON Blanchard Michel, 44 rue du Calvaire 06 89 54 99 29
GYMNASTIQUE & BIEN-ÊTRE 06 52 17 05 98
JALMALV (Jusqu’à la mort accompagner la vie) 
LE BELLER Yolande, 87 bis rue du Calvaire 06 76 24 59 06
LECTURE ET DÉTENTE rue Jacques Prévert 02 99 90 41 99
LES AILES DE PÉNESTIN SALAUN Éric 
contact@les-ailes-de-penestin.fr 
LES AMIS DU NIGER : LETILLY Christiane, 370 Le Toulrpix 06 66 44 84 39
LES AMIS DU PAYS ENTRE MES ET VILAINE 
ECHARD Marie-Armelle, route du Lomer 02 99 90 36 80
LES FLOTS BLEUS PONTILLON Annie, allée du Manoir 02 99 90 31 61
LES PÉPITES DE PÉNESTIN (théâtre) 
KLYNUSKI Matthieu, 44 rue du Calvaire 06 87 46 72 07
LES SAPEURS AUX SOMMETS DUSSAUT Aurélien 
Chemin du Parouget, sapeursauxsommets@gmail.com
L’ESTUAIRE PHILIPP Bruno, 191 Pointe du Bile 06 32 06 59 95
LEZ’ARTS EN MER GOMEZ Kyra 06 23 37 62 36
LOGO MOTIV’ METAYER Julien 06 38 26 93 21
MER ET NATURE PETIT Marie-Claude 06 08 52 53 50
OGEC (Organ. Gestionnaire d’Enseignement Catholique) : 06 03 80 29 18 
BARTOLI Stéphane 
PARENTS D’ÉLÈVES ÉCOLE PRIVÉE  
 SEVRAIN Océane 06 69 36 90 98
PENSIONNES DE LA MARINE MARCHANDE 
BRIÈRE Annie, rue du port - Tréhiguier 06 15 11 25 13
PÉTANQUE GOËLAND SUD VILAINE 
MARCHAND Cédric, Résidence de Bilaire 06 86 30 23 92
SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DE PENESTIN 
BERNARD Frédéric, 764 route du Loguy 07 82 94 86 63
SEL D’ÉVEIL GUILLON Cathy 06 73 30 47 67
SOCIÉTÉ DE CHASSE BERNARD Muriel 06 15 42 86 36
SPEC’TUTO (atelier des arts vivants) 
SALZINGER Sylvie, 371 allée de la Lande 06 31 30 72 93
SPORTS ET LOISIRS POUR TOUS BLANVILLAIN Jacques 06 24 99 97 98
SYNDICAT MYTILICOLE : PORCHER Christophe 06 73 24 75 94
TENNIS DE TABLE SUD VILAINE 06 59 56 97 72 
LECOUSTRE Cédric, 1 allée des Farfadets 
TENNIS SUD VILAINE BOUKOUNA Stéphane 06 65 93 73 14
TRADITIONS ET PATRIMOINE NATUREL 06 22 05 70 73 
BAUCHET Michel 
VIVR’À TRÉHIGUIER FOUQUET Claudette vivratrehiguier56@gmail.com
YOGA… LA SOURCE yogalasource56@gmail.com 06 74 76 62 67

Centre anti-poison : 02 99 59 22 22
Fourrière animale : 02 40 53 08 21
En cas de vol de portable :
Bouygues : 0 800 29 10 00 ou 06 68 63 46 34
Orange : 0800 100 740
SFR : 06 10 00 19 00 ou 06 14 00 19 00 ou 06 12 00 19 00
Opposition bancaire :
Chèques : 0 892 62 32 08
Cartes bancaires : 0 892 705 705

Infos utiles




